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En respectant les tailles minimales de 
capture, vous préservez la ressource et le 
milieu marin. Vous participez ainsi à une 
pêche responsable et durable.

Pêcher durablement
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Réalisé en partenariat avec les 
associations liées à la pêche de 
loisir du Bassin d’Arcachon

60

Par un arrêté du 17 mai 2011, tout pêcheur en 
mer dans le cadre de son loisir a l’obligation de 
marquer les poissons capturés dès leur mise au 
sec.

Marquage obligatoire

La taille d’un poisson se mesure en 
longueur, de la pointe du museau jusqu’à 
l’extrémité de la nageoire caudale 
déployée. 

Mesure d’un poisson


